
 

 

Fiche explicative 

 

A cause de la crise sanitaire, l’année 2020-2021 a connu de fortes perturbations. 
De ce fait, nos installations n’ont pas pu être utilisées au même titre que les 
sorties extérieures en raison des restrictions de déplacement liées confinement. 

C’est dans ces conditions qu’une procédure de rescrit a été demandée auprès 
des services fiscaux de la Loire. 

Cette procédure a eu pour but d’interroger l’administration sur la faisabilité de 
déduire le montant de la cotisation au titre des dons pour les organismes 
d’intérêt général. 

L’administration a répondu favorablement à notre demande.  

En conclusion, tous les adhérents ayant réglés leur cotisation au titre de l’année 
2021-2021 pourront déduire leur adhésion sur leur déclaration 2022.  

Vous bénéficiez alors d'une réduction d'impôt égale à 66% du total des 
versements dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer.  

Portez ce montant dans la case 7 UF de votre déclaration de revenus. 

Vous trouverez sur le site la demande de rescrit, la réponse de l’administration 
ainsi qu’un modèle de reçu au titre des dons préremplis si besoin. 

Fraternellement 

Le CAF 

 

 



Reçu au titre des dons Numéro d’ordre du reçu 

Cerfa n° 11580*04 à certains organismes d’intérêt général    
 Article 200, 238 bis et 978 du code général des impôts (CGI) 

Bénéficiaire des versements 

Nom ou dénomination : 
 ............................................................................................................................................................................................  
Adresse :  
N° ..............  Rue  ................................................................................................................................................................  
Code Postal  ...................  Commune  ...............................................................................................................................  
Objet :  
 ............................................................................................................................................................................................   
 ............................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................  

Cochez la case concernée (1) : 

 Association ou fondation reconnue d’utilité publique par décret en date du …… …… …… publié au Journal 
officiel du …… …… ……. ou association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du 

      Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d’utilité publique par arrêté en date du …… …… …… 
 Fondation universitaire ou fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et 

L. 719-13 du code de l’éducation
 Fondation d’entreprise 
 Oeuvre ou organisme d’intérêt général 
 Musée de France 
 Etablissement d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé, d’intérêt général, à 

but non lucratif 
 Organisme ayant pour objectif exclusif de participer financièrement à la création d’entreprises 
 Association cultuelle ou de bienfaisance et établissement public reconnus d’Alsace–Moselle 
 Organisme ayant pour activité principale l’organisation de festivals 
 Association fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes en 

difficultés ou favorisant leur logement 
 Fondation du patrimoine ou fondation ou association qui affecte irrévocablement les dons à la Fondation du 

patrimoine, en vue de subventionner les travaux prévus par les conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires des immeubles (article L. 143-2-1 du code du patrimoine) 

 Etablissement de recherche public ou privé, d’intérêt général, à but non lucratif 
 Entreprise d’insertion ou entreprise de travail temporaire d’insertion (articles L. 5132-5 et L. 5132-6 du 

code du travail) 
 Association intermédiaire (article L.5132-7 du code du travail) 
 Ateliers et chantiers d’insertion (article L.5132-15 du code du travail) 
 Entreprises adaptées (article L.5213-13 du code du travail) 
 Agence nationale de la recherche (ANR) 
 Société ou organisme agrée de recherche scientifique ou technique (2) 
 Autres organismes :    ................................................................................................................................................................  

(1) ou n’indiquez que les renseignements concernant l’organisme
(2) dons effectués par les entreprises



Donateur 
Nom :  Prénoms : 
 .......................................................................................           ...................................................................................... 

Adresse : 
 ........................................................................................................................................................................................  
Code Postal  ................................  Commune  ..............................................................................................................  

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des dons et versements ouvrant droit à réduction 
d’impôt, la somme de :  

Euros

Somme en toutes lettres :  .......................................................................................................................................  

Date du versement ou du don : …… …… …… . 

Le bénéficiaire certifie sur l’honneur que les dons et versements qu’il reçoit ouvrent droit à la 
réduction d’impôt prévue à l’article (3) :  200 du CGI           238 bis du CGI     978 du CGI 

Forme du don : 

 Acte authentique       Acte sous seing privé    Déclaration de don manuel      Autres 

Nature du don : 

 Numéraire            Titres de sociétés cotés            Autres (4) 

En cas de don en numéraire, mode de versement du don :  

 Remise d’espèces        Chèque         Virement, prélèvement, carte bancaire      

(3) L’organisme bénéficiaire peut cocher une ou plusieurs cases.
L’organisme bénéficiaire peut, en application de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales, demander à l’administration s’il
relève de l’une des catégories d’organismes mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.
Il est rappelé que la délivrance irrégulière de reçus fiscaux par l’organisme bénéficiaire et susceptible de donner lieu, en
application des dispositions de l’article 1740 A du code général des impôts, à une amende fiscale égale à 25% des sommes
indûment mentionnées sur ces documents.

(4) Notamment : abandon de revenus ou de produits ; frais engagés par les bénévoles, dont ils renoncent expressément au
remboursement.

Date et signature  
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Mr Surieux Pascal 
Secrétaire du Club Alpin Français  
18, route de la garna 
42 600 Lézigneux 
Tel : 0652755459 
 

 

 

 

A Lézigneux, le 06 Avril 2021 

LRAR N°1A 091 520 5802 0 

Objet : Rescrit fiscal 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’interviens en tant que secrétaire et au nom du club Alpin Français. Cette intervention porte sur la 
possibilité de défiscaliser la cotisation des adhérents au titre de  don. Notre activité est principalement 
l’escalade sur structure artificielle qui se pratique dans au gymnase DUBRUC de MONTBRISON. Pour les 
activités extérieures, elles sont principalement la pratique du ski, de l’escalade, etc…..  

Malheureusement le 16 mars 2020, les mesures sanitaires ont contraint notre club à cesser toutes 
activités et ceci jusqu’en septembre  2020. Malgré la reprise de nos activités début septembre, celles-
ci ont dû être de nouveau stoppée le 16 octobre 2020, toujours pour les mesures sanitaires. A ce jour, 
elles n’ont toujours pas reprise et ce sont même durcies du fait du fort taux de contamination dans 
notre département. 

Ce contexte a aussi limité  les pratiques extérieures puisque les restrictions à 10 KMS à ce jour et en 
limitant un nombre restreint d’adhérents. 

Les dispositions de l’article L.131-6 du code du sport disposent que: « La licence sportive est délivrée 
par une fédération sportive ou en son nom. Elle ouvre droit à participer aux activités sportives qui s'y 
rapportent et, selon des modalités fixées par ses statuts, à son fonctionnement. 

Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres adhérents des associations 
affiliées doivent être titulaires d'une licence sportive ». 

Or, comme évoqué précédemment, les adhérents n’ont pas pu profiter pleinement  des activités 
intérieures comme extérieures à compter du 16 mars 2020 jusqu’à ce jour. 

C’est dans ces conditions que je vous demande de pouvoir faire bénéficier au adhérent la réduction 
fiscale suivant les dispositions de l’article 200 du CGI : « 1. Ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le 
revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui 
correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon exprès de revenus ou produits, effectués 
par les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B, au profit : 

Direction départementale des finances 
publiques de la Loire 
Division des affaires juridiques - cellule des 
professionnels 
11, rue Mi-Carême  
BP 20502 
42007 Saint-Etienne Cedex  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
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a) De fondations ou associations reconnues d'utilité publique sous réserve du 2 bis, de fondations 
universitaires ou de fondations partenariales mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et L. 
719-13 du code de l'éducation et, pour les seuls salariés, mandataires sociaux, sociétaires, adhérents 
et actionnaires des entreprises fondatrices ou des entreprises du groupe, au sens de l'article 223 A ou 
de l'article 223 A bis, auquel appartient l'entreprise fondatrice, de fondations d'entreprise, lorsque ces 
organismes répondent aux conditions fixées au b. Les dons et versements réalisés par les mandataires 
sociaux, sociétaires, actionnaires et adhérents de ces entreprises auprès de ces fondations d'entreprise 
sont retenus dans la limite de 1 500 euros ; 

b) D'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, 
scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du 
patrimoine artistique, notamment à travers les souscriptions ouvertes pour financer l'achat d'objets ou 
d'œuvres d'art destinés à rejoindre les collections d'un musée de France accessibles au public, à la 
défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances 
scientifiques françaises , etc…) 

Notre  Fédération, à laquelle nous sommes rattachés conformément à l’article 2 de nos statuts,  est 
considérée d’utilité publique depuis 1882. Elle poursuit les engagements du Club alpin français, fondé 
à Paris le 2 avril 1874. 

Aux vues de la faiblesse du niveau d’occupation des structures intérieures et sorties extérieures 
organisées, c’est dans ces conditions que nous vous demandons  la possibilité de défiscaliser la 
cotisation au titre de  don pour les années fiscales 2020 et 2021. 

Je vous joins en annexe l’intégralité des tarifs des licences  

Veuillez Madame Monsieur recevoir mes salutations les plus sincères. 

 

 

Signature 

Le secrétaire 

 

 

• Statut du Club alpin du Montbrison  
• Récépissé du dépôt des statuts  
• Statut Fédération française des clubs alpins et de montagne (FFCAM)  
• Article 200 du Code Général des impôts. 
• Article 131- 6 du code du sport 
• Règlement intérieur du « Club Alpin Français de Montbrison » 
• Mail de la Mairie du vendredi 9 avril 2021  
• Cotisations 2020-2021 
• Tarifs licence 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525400&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525400&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303609&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303609&dateTexte=&categorieLien=cid
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